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Question écrite n° 46072

Texte de la question

M. Jean Geney appelle l'attention de M. le ministre de l'industrie, de la poste et des telecommunications sur les
evolutions de la structure tarifaire des abonnements presentes par l'entreprise publique Electricite de France.
Des desequilibres importants existent entre les couts d'abonnement proposes aux clients domestiques et aux
collectivites locales. Ces tarifs penalisent sans raison les collectivites locales. Il lui demande des precisions sur
le rapprochement de la structure tarifaire d'Electricite de France avec la realite des couts supportes par
l'entreprise.

Texte de la réponse

Il existe aujourd'hui des differences de cout des abonnements a l'electricite pour les clients domestiques, pour
les collectivites locales et pour les clients professionnels. Le tarif « bleu communal », applique aux collectivites
locales, se situe ainsi a un niveau intermediaire entre le tarif « bleu domestique » et le tarif « bleu professionnel
». Aucun element objectif ne justifiant ces ecarts de prix pour les fournitures electriques de meme nature,
l'unification progressive de ces differents tarifs a ete engagee lors du contrat de plan entre l'Etat et EDF pour la
periode 1993-1996. Cette unification devrait etre achevee au cours du prochain contrat de plan entre l'Etat et
EDF, a compter de 1997.
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